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� COMPETENCE 

La communauté des communes d’Ousse Gabas (CCOG) est compétente en matière de : 

• collecte et traitement des ordures ménagères (OM), 

• collecte sélective. 

 

� Collecte des ordures ménagères 

La collecte des ordures ménagères a été confiée à l’entreprise SITA en porte à porte.  

La CCOG a délégué sa compétence en matière de traitement des déchets ménagers au Syndicat 
Mixte du Traitement des Déchets (SMTD) situé à Pau. Ce dernier a pour objet, le traitement des 
déchets ménagers et assimilés, la mise en décharge des déchets ultimes ainsi que des opérations 
de transport, de tri ou de stockage qui s’y rapportent. Il gère : 

• l’usine d’incinération de Lescar, 

• le centre de tri de Sévignacq, 

• les aires de compostages de Lescar, Serres-Castet et Soumoulou, 

• le centre d’enfouissement Technique de Précilhon. 

Pour la CCOG, l’intégralité des OM collectées est incinérée à Lescar. 

 

 

� Collecte du tri sélectif 

Concernant le tri sélectif, l’ensemble du territoire de la CCOG est collecté au porte à porte par la 
société Véolia. Depuis le 1er janvier 2010, la société SRL assure la collecte du verre issue de 
l’apport volontaire des administrés dans les colonnes à verre prévues à cet effet. 

Le traitement de la collecte sélective est effectué au centre de tri de Sévignacq qui une fois les 
emballages triés, s’occupe de l’acheminement de ces derniers vers les sites suivants : 

• Verres en vrac � BSN à Vayres, 

• Papiers – Cartons � Saica Natur, Papers Catanunya, Marepa, SCR Atlantique, 

• Acier – Alu � Arcelor à Paris la Défense, 

• Plastiques � Valorplast à Puteaux. 

Concernant les encombrants et les déchets dangereux, les habitants de la CCOG ont accès aux 
déchetteries d’Espoey et de Pontacq. Enfin, la plateforme des inertes, située sur la commune de 
Soumoulou, accueille principalement les bennes des déchetteries d’Espoey et de Pontacq, ainsi 
que les gravats des professionnels et des particuliers. 



 

 

 

 

� SYSTEME DE COLLECTE  

La collecte des ordures ménagères et du tri sélectif est assurée respectivement le vendredi et le 
lundi, principalement au porte-à-porte, par la communauté de communes Ousse-Gabas. 

Deux déchetteries sont présentes sur le territoire de la communauté de communes, l’une sur 
Espoey, l’autre sur Pontacq. 

Enfin, concernant les déchets verts des professionnels, ils doivent être déposés à la plateforme de 
compostage située à Soumoulou. 

 

� TONNAGES COLLECTES ET TAUX DE VALORISATION  

 

 
  

Les tonnages collectés en 2010 sur l’ensemble des déchets sont en nette évolution (+49%) du fait 
de l’intégration des communes de Pontacq et de Labatmale à la Communauté de Communes 
d’Ousse Gabas. 

Par contre, malgré une évolution du tonnage d’ordures ménagères de +28,8% par rapport à 2009, 
le ratio d’ordures ménagères est toujours inférieur  à la moyenne nationale . Le ratio sur la 
communauté de communes est de 200kg/hab/an en 2010, alors qu’en France le ratio moyen est 
de 299kg/hab/an. 
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